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@  Article  d'habillage  transformable  tel  que  pantalon,  veste,  gant. 

(g)  La  présente  invention  concerne  un  article  d'habillement 
transformable  tel  que  pantalon,  veste,  gant  etc. 

Cet  article  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  élément 
tubulaire  extensible  (2)  constitué  de  trois  manchons  raccordés 
les  uns  aux  autres,  à  savoir  un  premier  manchon  interne  (3),  un 
deuxième  manchon  externe  (4)  et  un  troisième  manchon 
intermédiaire  (5),  les  manchons  interne  et  externe  étant  reliés 
l'un  à  l'autre  d'une  manière  séparable,  par  l'intermédiaire  d'un 
premier  dispositif  d'attache  rapide,  tel  qu'une  fermeture  à 
curseur  (7),  et  le  manchon  intermédiaire  (5)  étant  lui-même 
constitué  de  deux  sections  tubulaires  (5a,  5b)  reliées  l'une  à 
l'autre  d'une  manière  séparable  par  l'intermédiaire  d'un  second 
dispositif  d'attache  rapide  telle  qu'une  fermeture  à  curseur  (8). 
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Jescription 

La  présente  invention  concerne  un  article  d  habil- 
ement  transformable  tel  que  pantalon,  veste,  gant 
:tC 

On  connaît  déjà  des  articles  d'habillement  trans- 
ormables  qui  peuvent  être  notamment  rallongés 
»our  s'adapter  à  diverses  conditions  d'utilisation  ou 
i  la  croissance  du  porteur.  Un  tel  article  transforma- 
ile  est  par  exemple  décrit  dans  le  brevet  allemand 
)E-A-2  153  187.  Dans  ce  brevet  il  est  indiqué  qu'une 
nanche  d'un  manteau  peut  comporter  deux  parties 
eliées  l'une  à  l'autre  par  l'intermédiaire  d'une 
ermeture  à  curseur  et  d'une  rallonge  interne  qui 
Deut  être  déployée  afin  de  faire  apparaître  un 
élément  réfléchissant. 

La  présente  invention  concerne  des  perfectionne- 
nents  apportés  à  ce  type  d'article  dans  le  but 
d'accroître  les  domaines  d'utilisation  de  l'article  et 
de  modifier  très  sensiblement  son  aspect  suivant  les 
desiderata  du  porteur  de  l'article  d'habillement. 

A  cet  effet  cet  article  d'habillement  transformable 
tel  que  pantalon,  veste  etc..  comportant  un  élément 
tubulaire  tel  que  jambe  de  pantalon,  manche, 
terminé  par  une  ouverture,  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend,  à  l'intérieur  de  la  partie  extrême  de 
l'élément  tubulaire  qui  est  proche  de  son  ouverture, 
un  élément  tubulaire  extensible  qui  est  fixé  à 
l'intérieur  de  l'élément  tubulaire  externe,  notamment 
par  couture,  uniquement  le  long  de  son  bord  interne 
de  manière  à  s'étendre  librement  à  partir  de  ce  bord 
interne  à  l'intérieur  de  l'élément  tubulaire  externe,  en 
faisant  éventuellement  saillie  à  l'extérieur  de  celui-ci, 
et  en  ce  que  l'élément  tubulaire  extensible  est 
lui-même  constitué  de  trois  manchons  raccordés  les 
uns  aux  autres,  à  savoir  un  premier  manchon 
interne,  un  deuxième  manchon  externe  et  un 
troisième  manchon  intermédiaire,  les  manchons 
interne  et  externe  étant  reliés  l'un  à  l'autre,  d'une 
manière  séparable,  par  l'intermédiaire  d'un  premier 
dispositif  d'attache  rapide,  tel  qu'une  fermeture  à 
curseur,  et  le  manchon  intermédiaire  étant  lui-même 
constitué  de  deux  sections  tubulaires  reliées  l'une  à 
l'autre  d'une  manière  séparable  par  l'intermédiaire 
d'un  second  dispositif  d'attache  rapide  telle  qu'une 
fermeture  à  curseur,  la  première  section  du  man- 
chon  intermé  diaire  étant  reliée  au  bord  du  manchon 
interne  tandis  que  la  seconde  section  du  manchon 
intermédiaire  est  reliée  au  bord  du  manchon  ex- 
terne. 

L'élément  tubulaire  de  l'article  d'habillement 
transformable  suivant  l'invention  peut  ainsi  se 
présenter  suivant  deux  états  différents,  à  savoir  un 
état  non  allongé,  dans  lequel  l'élément  tubulaire 
extensible,  ayant  sa  plus  petite  longueur,  fait 
légèrement  saillie  hors  de  l'ouverture  de  l'élément 
tubulaire  externe  et  un  état  allongé  dans  lequel  le 
manchon  inférieur  fait  saillie  pratiquement  en  tota- 
lité  à  l'extérieur  de  l'élément  tubulaire  externe.  A 
l'état  allongé  l'élément  tubulaire  externe  est  ainsi 
prolongé  sur  une  certaine  longueur  par  le  manchon 
externe  qui  peut  présenter  un  aspect  et/ou  une 
couleur  différente  pour  donner  à  l'ensemble  de 

l'article  d  habillement  un  aspect  ainereni. 
On  décrira  ci-après,à  titre  d'exemple  non  limitatif, 

5  une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention,  en 
référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  avec 
arrachement  partiel,  d'une  jambe  de  pantalon 
transformable  suivant  l'invention,  à  l'état  non 

0  allongé. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  faite  suivant 

la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale 

partielle,  à  plus  grande  échelle,  de  la  jambe  de 
'5  pantalon,  à  l'état  non  allongé. 

La  figure  4  est  une  vue  en  élévation,  avec 
arrachement  partiel,  de  la  jambe  de  pantalon  à 
l'état  allongé. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale 
?0  faite  suivant  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  élévation,  avec 
arrachement  partiel,  de  la  jambe  de  pantalon, 
illustrant  le  remplacement  du  manchon  externe 
de  l'élément  tubulaire  extensible. 

25  Sur  le  dessin  est  représenté  un  élément  tubu- 
laire  1  d'un  article  d'habillement  transformable 
constitué  en  l'occurrence  par  un  pantalon.  Dans  ce 
cas  l'élément  tubulaire  1  constitue  une  jambe  de 
pantalon  et  il  a  une  longueur  déterminée  une  fois 

30  pour  toute  lors  de  sa  fabrication. 
Suivant  l'invention  la  jambe  de  pantalon  1  com- 

prend,  à  l'intérieur  de  sa  partie  extrême  proche  de 
son  ouverture  inférieure,  un  élément  tubulaire 
extensible  2  qui  est  constitué  de  trois  sections 

35  tubulaires  ou  manchons  à  savoir  un  manchon 
supérieur  interne  3,  un  manchon  inférieur  externe  4 
et  un  manchon  intermédiaire  5.  Le  manchon  supér- 
ieur  interne  3  est  logé  totalement  à  l'intérieur  de  la 
jambe  de  pantalon  1  à  laquelle  il  est  fixé,  le  long  de 

40  son  bord  supérieur,  par  une  couture  6.  De  ce  fait 
l'ensemble  de  l'élément  tubulaire  extensible  2  pend 
librement  à  l'intérieur  de  la  jambe  de  pantalon  1,  à 
partir  de  son  bord  supérieur  fixé  par  la  couture  6. 
Dans  l'état  illustré  sur  les  figures  1  à  3  l'élément 

45  tubulaire  extensible  2  est  à  l'état  non  allongé  et  dans 
ce  cas  le  manchon  externe  inférieur  4  fait  légère- 
ment  saillie,  par  sa  partie  extrême  inférieure,  en 
dessous  de  l'ouverture  inférieure  de  la  jambe  de 
pantalon  1. 

50  Dans  l'état  non  allongé  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  à  3  le  bord  inférieur  du  manchon  interne 
supérieur  3  et  le  bord  supérieur  du  manchon  externe 
inférieur  4  sont  reliés  l'un  à  l'autre  au  moyen  d'un 
premier  dispositif  d'attache  rapide  7  qui  peut  être 

55  avantageusement  constitué  par  une  fermeture  à 
curseur.  Les  deux  parties  7a,7b  de  cette  fermeture 
à  curseur  sont  respectivement  cousues  aux  deux 
bords  des  deux  manchons  3,4  devant  être  reliés  l'un 
à  l'autre.  Les  deux  bords  supérieur  et  inférieur  du 

60  manchon  intermédiaire  5  sont  également  cousus 
aux  deux  parties  7a,7b  de  la  fermeture  à  curseur  7. 
Plus  particulièrement  le  bord  supérieur  du  manchon 
intermédiaire  5  est  cousu  à  la  partie  supérieure  7a  de 
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i  fermeture  à  curseur  7,  conjointement  avec  le  bord  - 
iférieur  du  manchon  supérieur  3.  De  la  même  façon 
î  bord  inférieur  du  manchon  intermédiaire  5  est 
ousu  à  la  partie  inférieure  7b  de  la  fermeture  à 
urseur  7,  conjointement  avec  le  bord  supérieur  du  5 
lanchon  inférieur  4.  A  l'état  non  allongé,  les  bords 
upérieur  et  inférieur  du  manchon  intermédiaire  5 
ont  donc  accolés  à  l'endroit  de  la  fermeture  7  alors 
9rmée  si  bien  que  le  manchon  intermédiaire  5  est 
eplié  sur  lui-même  et  présente  une  section  droite  10 
m  forme  de  boucle  fermée. 

Le  manchon  intermédiaire  5  est  constitué  de  deux 
lections  supérieure  5a  et  inférieure  5b  qui  sont 
eliées  l'une  à  l'autre  par  un  second  dispositif  "  
l'attache  rapide  8  tel  qu'une  fermeture  à  curseur.  15 
5Ius  particulièrement  le  bord  inférieur  de  la  section 
supérieure  5a  du  manchon  5  est  relié  à  la  partie 
supérieure  8a  de  la  fermeture  à  curseur  8  tandis  que 
e  bord  supérieur  de  la  section  inférieure  5b  du 
Tianchon  5  est  reliée  à  la  partie  inférieure  8b  de  la  20 
;ermeture  à  curseur  8. 

La  jambe  de  pantalon  1  ainsi  adaptée  suivant 
'invention  peut  être  aisément  transformée  en  pas- 
sant  de  l'état  non  allongé  représenté  sur  les 
ïgures  1  à  3  à  l'état  allongé  représenté  sur  les  25 
ïgures  4  à  6.  A  l'état  non  allongé,  l'élément  tubulaire 
sxtensible  2  qui  est  logé  à  l'intérieur  de  la  jambe  de 
Dantalon  1  ,  fait  légèrement  saillie  en  dessous  de 
selle-ci,  ainsi  qu'il  est  représenté  sur  les  figures  1  à 
3,  et  ne  modifie  pas  sensiblement  l'aspect  de  la  30 
jambe  de  pantalon  1.  Pour  transformer  l'aspect  de  la 
iambe  de  pantalon  1,  en  l'allongeant,  il  suffit  d'ouvrir 
la  première  fermeture  à  curseur  7  de  manière  à 
séparer  totalement  l'une  de  l'autre  les  deux  parties 
7a,7b  de  cette  fermeture  7.  De  ce  fait  le  manchon  35 
intermédiaire  5  se  déploie  verticalement,  ce  qui 
provoque  un  allongement  de  l'élément  tubulaire 
extensible  2.  A  l'état  allongé,  tel  qu'il  est  représenté 
sur  les  figures  4  à  6,  le  manchon  externe  inférieur  4 
fait  saillie  presque  totalement  en  dessous  de  40 
l'ouverture  de  la  jambe  de  pantalon  1.  Le  manchon 
inférieur  4  se  trouve  toujours  relié  à  la  section 
inférieur  5b  du  manchon  intermédiaire  5,  en  étant 
cousu,  conjointement  avec  celui-ci,  avec  la  partie  7b 
de  la  fermeture  7.  La  jambe  de  pantalon  ainsi  45 
transformable  se  prête  aisément  à  une  modification 
de  son  aspect  à  la  partie  inférieure  :  il  suffit  en  effet 
de  remplacer  un  manchon  externe  inférieur  4  par  un 
autre  man  chon  réalisé  de  la  même  façon  et 
présentant  un  aspect  et/ou  une  couleur  différente.  50 
Pour  se  remplacement  il  suffit  d'ouvrir  la  seconde 
fermeture  à  curseur  8,  de  manière  à  séparer  l'une  de 
l'autre  ces  deux  parties  8a,8b  comme  il  est  repré- 
senté  sur  la  figure  6.  Le  manchon  externe  inférieur  4 
peut  être  alors  détaché  totalement  et  remplacé  par  55 
un  autre  manchon,  pourvu  de  la  même  façon  d'une 
partie  de  fermeture  à  curseur  8b  qui  permet  la  liaison 
avec  l'autre  partie  8a  qui  elle  est  restée  en  place  à 
l'intérieur  de  la  jambe  de  pantalon  1. 

1.  -  Article  o  naoniement  transîormaDie  lei 
ue  pantalon,  veste  etc..  comportant  un  élé- 
lent  tubulaire  tel  que  jambe  de  pantalon, 
lanche,  terminé  par  une  ouverture,  caracté- 
sé  en  ce  qu'il  comprend,  à  l'intérieur  de  la 
artie  extrême  de  l'élément  tubulaire  (1)  qui  est 
roche  de  son  ouverture,  un  élément  tubulaire 
xtensible  (2)  qui  est  fixé  à  l'intérieur  de 
élément  tubulaire  externe  (1),  notamment  par 
outure  (6),  uniquement  le  long  de  son  bord 
rterne  de  manière  à  s'étendre  librement  à 
lartir  de  ce  bord  interne  à  l'intérieur  de 
élément  tubulaire  externe  (1),  en  faisant 
iventuellement  saillie  à  l'extérieur  de  celui-ci,  et 
in  ce  que  l'élément  tubulaire  extensible  (2)  est 
ji-même  constitué  de  trois  manchons  rac- 
;ordés  les  uns  aux  autres,  à  savoir  un  premier 
nanchon  interne  (3),  un  deuxième  manchon 
ixterne  (4)  et  un  troisième  manchon  intermé- 
iiaire  (5),  les  manchons  interne  (3)  et  externe 
5)  étant  reliés  l'un  à  l'autre  d'une  manière 
iéparable,  par  l'intermédiaire  d'un  premier 
Jispositif  d'attache  rapide  (7),  tel  qu'une  ferme- 
ure  à  curseur,  et  le  manchon  intermédiaire  (5) 
îtant  lui-même  constitué  de  deux  sections 
ubulaires  (5a,5b)  reliées  l'une  à  l'autre  d'une 
nanière  séparable  par  l'intermédiaire  d'un  se- 
cond  dispositif  d'attache  rapide  (8)  telle  qu'une 
ermeture  à  curseur,  la  première  section  du 
nanchon  intermédiaire  (5a)  étant  reliée  au  bord 
Tianchon  interne  tandis  que  la  seconde  section 
;5b)  du  manchon  intermédiaire  est  reliée  au 
Dord  du  manchon  externe. 

2.  -  Article  d'habillement  transformable  sui- 
vant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  les 
deux  bords  du  manchon  intermédiaire  (5)  sont 
'espectivement  cousus,  conjointement  avec  les 
bords  des  manchons  interne  (3)  et  externe  (4), 
aux  deux  parties  (7a,7b)  de  la  première  ferme- 
ture  à  glissière  (7). 
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